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07.06.04. DR4/07.06.04.04. 2012/D126 Décision  portant création d’une régie de recettes au 
Laboratoire de l’Accélérateur Linéaire 

Dec123047 DR04

La Déléguée Régionale,

Vu l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 portant loi de finances pour 1963 ;

Vu l’article  18,  et  l’article  166  (régies  de  recettes),  du  décret  n°  62-1587  du  29 
décembre 1962, portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le  décret  n 82-993  du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et  
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux  
régies d’avances des organismes publics ;

Vu le  décret  n°  2002-252 du 22 février  2002 modifié,  relatif  au régime budgétaire,  
financier  et  comptable  des  établissements  publics  à  caractère  scientifique  et 
technologique ;

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850  
du  15  novembre  1966  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des 
régisseurs ;

Vu l’arrêté du 28 mai 1993, relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible  
d’être  allouée aux  régisseurs  d’avances et  aux  régisseurs  de recettes  relevant  des 
organismes  publics,  ainsi  que  le  montant  du  cautionnement  imposé  à  ces  agents, 
modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 ;

Vu l’arrêté  du 17 mars 1994 modifié,  relatif  aux régies d’avances et  aux régies de 
recettes  instituées  en  France  métropolitaine  auprès  des  centres  de  recherche  et 
services du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des 
régisseurs d’avances et des régisseurs de recettes ;

Vu la décision n°040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision n°100013DAJ du 21 janvier 2010 – Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux Délégués Régionaux ;

Vu la  décision  n°121623DAJ  du  1er juin  2012  nommant  Madame  Véronique 
DEBISSCHOP, Déléguée Régionale pour la circonscription Ile-de-France Sud ;



Décide

Art. 1er – 

Il est institué une régie  de recettes auprès du Laboratoire de l’Accélérateur Linéaire, à 
compter du 9 octobre 2012. Cette régie prendra fin le 12 octobre 2012.

Art. 2. – 

La  régie  de  recettes  concerne  l’encaissement  des  droits  d’inscription  du  colloque  
« Atlas Higgs to ZZ 2012 » organisé par le Laboratoire de l’Accélérateur Linéaire du 9 
au 12 octobre 2012. Ces recettes peuvent être encaissées  en numéraires.

Art. 3. – 

Le  régisseur  est  tenu  de  verser  les  recettes  encaissées  à  l’Agent  Comptable 
Secondaire de la délégation Ile-de-France Sud à l’issue colloque.

Art. 4. – 

Au versement,  un état récapitulatif pour le colloque mentionnant le nom du colloque,  le 
nom des participants, le montant,  le moyen et la date de paiement devra être adressé  
à l’Agent Comptable Secondaire de la Délégation Ile-de-France Sud. Cet état sera daté 
et validé par le régisseur.

Art. 5. – 

Le cautionnement du régisseur n’est pas exigé.

Art. 6. – 

La Déléguée Régionale et l’Agent Comptable Secondaire de la Délégation Régionale 
Ile-de-France SUD sont chargés de l’exécution de la présente décision.

Art. 7. –

Ampliation de cette décision sera adressée à :

• Monsieur le Directeur de la Stratégie Financière, de l’Immobilier et de la Modernisation

• Monsieur l’Agent Comptable Principal du CNRS

Fait à Gif-Sur-Yvette, le 1er octobre 2012

Véronique DEBISSCHOP
Déléguée Régionale

Vu, Christiane DENIS
Agent Comptable Secondaire



D127 Décision  portant nomination d’un régisseur 

Dec123050 DR04

La Déléguée Régionale,

Vu l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 portant loi de finances pour 1963 ;

Vu l’article  18,  et  l’article  166  (régies  de  recettes),  du  décret  n°  62-1587  du  29 
décembre 1962, portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le  décret  n 82-993  du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et  
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux  
régies d’avances des organismes publics ;

Vu le  décret  n°  2002-252 du 22 février  2002 modifié,  relatif  au régime budgétaire,  
financier  et  comptable  des  établissements  publics  à  caractère  scientifique  et 
technologique ;

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850  
du  15  novembre  1966  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des 
régisseurs ;

Vu l’arrêté du 28 mai 1993, relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible  
d’être  allouée aux  régisseurs  d’avances et  aux  régisseurs  de recettes  relevant  des 
organismes  publics,  ainsi  que  le  montant  du  cautionnement  imposé  à  ces  agents, 
modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 ;

Vu l’arrêté  du 17 mars 1994 modifié,  relatif  aux régies d’avances et  aux régies de 
recettes  instituées  en  France  métropolitaine  auprès  des  centres  de  recherche  et 
services du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des 
régisseurs d’avances et des régisseurs de recettes ;

Vu la décision n°040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision n°100013DAJ du 21 janvier 2010 – Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux Délégués Régionaux ;

Vu la  décision  n°121623DAJ  du  1er juin  2012  nommant  Madame  Véronique 
DEBISSCHOP, Déléguée Régionale pour la circonscription Ile-de-France Sud ;

Vu la décision n° Dec123048DR04 du 1er octobre 2012 portant création d’une régie de 
recette au Laboratoire de l’Accélérateur Linéaire ;



Décide

Art. 1er – 

Mme  Valérie  BROUILLARD  est  nommée  régisseur  de  recette  du  Laboratoire  de 
l’Accélérateur  Linéaire  pour  l’encaissement  des  droits  d’inscription  du  colloque  « 
NEMO3 et SuperNEMO ».

Art. 2. – 

Le cautionnement de Mme Valérie BROUILLARD n’est pas exigé.

Art. 3. –

La  Déléguée  Régionale  et  l’Agent  Comptable  Secondaire  de  la  délégation  Ile-de-
France Sud du CNRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la  
présente décision.

Art. 4. –

Ampliation de la présente décision sera adressée à la Direction des Comptes et de 
l’Information Financière du CNRS.

Fait à Gif-Sur-Yvette, le 1er octobre 2012

Véronique DEBISSCHOP
Déléguée Régionale

Vu, Luc RAVOUX
Agent Comptable Secondaire

L’Agent Comptable Principal



D128





D129 Décision  portant nomination d’un régisseur 

Dec123049 DR04

La Déléguée Régionale,

Vu l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 portant loi de finances pour 1963 ;

Vu l’article  18,  et  l’article  166  (régies  de  recettes),  du  décret  n°  62-1587  du  29 
décembre 1962, portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le  décret  n 82-993  du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et  
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux  
régies d’avances des organismes publics ;

Vu le  décret  n°  2002-252 du 22 février  2002 modifié,  relatif  au régime budgétaire,  
financier  et  comptable  des  établissements  publics  à  caractère  scientifique  et 
technologique ;

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850  
du  15  novembre  1966  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des 
régisseurs ;

Vu l’arrêté du 28 mai 1993, relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible  
d’être  allouée aux  régisseurs  d’avances et  aux  régisseurs  de recettes  relevant  des 
organismes  publics,  ainsi  que  le  montant  du  cautionnement  imposé  à  ces  agents, 
modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 ;

Vu l’arrêté  du 17 mars 1994 modifié,  relatif  aux régies d’avances et  aux régies de 
recettes  instituées  en  France  métropolitaine  auprès  des  centres  de  recherche  et 
services du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des 
régisseurs d’avances et des régisseurs de recettes ;

Vu la décision n°040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision n°100013DAJ du 21 janvier 2010 – Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux Délégués Régionaux ;

Vu la  décision  n°121623DAJ  du  1er juin  2012  nommant  Madame  Véronique 
DEBISSCHOP, Déléguée Régionale pour la circonscription Ile-de-France Sud ;

Vu la décision n° Dec123047DR04 du 1er octobre 2012 portant création d’une régie de 
recette au Laboratoire de l’Accélérateur Linéaire ;



Décide

Art. 1er – 

Mme  Valérie  BROUILLARD  est  nommée  régisseur  de  recette  du  Laboratoire  de 
l’Accélérateur Linéaire pour l’encaissement des droits d’inscription du colloque « Atlas 
Higgs to ZZ 2012 ».

Art. 2. – 

Le cautionnement de Mme Valérie BROUILLARD n’est pas exigé.

Art. 3. –

La  Déléguée  Régionale  et  l’Agent  Comptable  Secondaire  de  la  délégation  Ile-de-
France Sud du CNRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la  
présente décision.

Art. 4. –

Ampliation de la présente décision sera adressée à la Direction des Comptes et de 
l’Information Financière du CNRS.

Fait à Gif-Sur-Yvette, le 1er octobre 2012

Véronique DEBISSCHOP
Déléguée Régionale

Vu, Luc RAVOUX
Agent Comptable Secondaire

L’Agent Comptable Principal


